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tion Sociale Interministérielle 

(ASI) 

Beaucoup trop d’agents et 

retraités ignorent encore ce 

qu’est l’ASI et qu’ils y ont ac-

cès en complément de leur 

action sociale ministérielle .  

NEWS 

Simulateur d'éligibilité à l'Ac-
tion Sociale Interministérielle 
(ASI) : 

  En octobre dernier, la DGAFP 
a mis en place une campagne 
de communication pour tous 
les agents de l'Etat sur l'Action 
Sociale Interministérielle.  
Elle a aussi été l'occasion de 
mettre en place un simulateur 
accessible à tout les agents 
de l'Etat, actifs et retraités, et 
aux établissements publics 
adhérents à l'ASI. Ce 
dernier se trouve sur le site 
de la fonction publique.   
Vous pouvez très rapidement 
voir si vous êtes éligible à l'AIP 
(aide à l'installation des per-
sonnels), à l'AMD (aide au 
maintien à domicile), au CESU 
garde d'enfants 0-6 ans et aux 
chèques vacances.   
Des flyers et affiches sont à 
votre disposition en version 
pdf auprès de vos SRIAS. 

Pour y accéder directement 
voici le lien :  
Simulateur d'éligibilité à l'Ac-

EDITO 

 Même si l’on s’approche de la saison des cadeaux, la délégation de la FGF-FO 
au CIAS préfère aller chercher les améliorations par ses propres moyens…Ce 
n’est pas que l’on ne croit pas au Père Noël, c’est juste que nous avons pris 
l’habitude de nous mobiliser pour aller porter nos revendications, quels que 
soient les sujets concernés. 
Ainsi, nous avons été reçus, à notre demande, par le directeur du service des 
parcours de carrière et des politiques salariales et sociales de la DGAFP afin de 
faire le point sur la situation de l’Action Sociale Interministérielle en cette fin 
d’année et pour les mois à venir. 
Cet échange nous a permis de rappeler les sujets que nous défendons 
depuis plusieurs mois comme celui sur les compléments de financement par la 
DGAFP pour l’intégration de crèches dans les cités administratives en cours 
de créa-tion ou de rénovation (Lille, Amiens, Strasbourg… ), l’application 
d’un abatte-ment correspondant au pourcentage réel de sur-rémunération 
pour nos collè-gues ultramarins, le soutien fort aux R.I.A (restaurants inter-
administrations) très malmenés par la pandémie, l’urgence de 
communication sur les CESU et enfin une vraie réflexion sur les modes de 
garde alternatifs. 
L’écoute attentive à nos sollicitations argumentées suffira-t-elle à inciter 
la DGAFP de convaincre Bercy et se donner les moyens de mettre en place 
des projets quasiment aboutis ? En tous cas, les derniers éléments sur les RIA 
cor-respondent à ce que demande FO depuis le début et l’on ne peut que se 
réjouir de cette évolution, même si nous continuerons à porter les demandes 
sur les-quelles nous n’avons pas eu de réponse. 
La délégation FO au CIAS au niveau national (comme les délégations en SRIAS 

au niveau local) aura toujours à cœur d’aller chercher 

toute amélioration possible pour les agents et les 

structures intervenantes. Encore une fois, on note que 

la pugnacité, l’investissement et le travail incessant 

sur les sujets finissent par aboutir et cela ne fait que 

nous conforter dans notre détermination. 

Notre lettre au Père Noël aura toujours une tournure 

revendicative et nous n’attendrons pas que les pré-

sents tombent du traîneau…Nous vous souhaitons de 

bonnes fêtes de fin d’année et vous donnons rendez-

vous en 2022, pour de nouvelles et formidables aven-

tures collectives. 
Nathalie  DEMONT 
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La délégation FGF-FO au 
CIAS revendique depuis 
plusieurs mois, le rempla-
cement de l'abattement 
de 20 % sur le calcul de 
revenu fiscal de référence 
pour l'accès à l'ASI par le 
pourcentage réel de la sur 
-rémunération appliqué 
dans chaque territoire (de 
40 à 53 %).  En effet, ce 
système ne constitue ni 
une prime, ni un complé-
ment de revenu, mais 
bien un maintien du ni-
veau de vie comparable à 
celui de la métropole.

L'abattement actuel ex-
clut de fait de nombreux 
agents de l'action sociale 
interministérielle et génè-
re une inégalité de traite-
ment entre agents en in-
cluant une part de cette 
sur-rémunération dans le 
calcul du RFR. Nous avons 
obtenu qu'une étude sur 
l'impact budgétaire de 
notre demande soit réali-
sée par la DGAFP afin, 
nous l'espérons, d'accé-
der à notre demande 
dans un délai rapide. 

L’AIP (aide à l’Installation des Personnels) :  
Depuis la circulaire du 26 juillet 2021, les agents 
contractuels, payés sur le budget de l'État qui totali-
sent un an de contrat (soit sous la forme d'un contrat 
supérieur ou égal  à un an, soit sur une succession de 
contrat supérieure ou égale à un an) font partie des 
nouveaux bénéficiaires de l'AIP. 
Les conditions de ressources : 
- Le Revenu Fiscal de Référence (RFR) figurant sur l’avis
d’imposition 2019
- inférieur ou égal à 28 047 euros pour un revenu au
foyer du demandeur
- inférieur ou égal à 41 083 euros pour deux revenus au
foyer du demandeur
Les conditions de délais pour faire sa demande :
- 12 mois maximum entre la date de signature du bail

et la date de dépôt de la demande ; 
- 24 mois maximum entre la date d'affectation  et la
date de dépôt de la demande
Le montant de l’aide modifié par la circulaire du 26

juillet 2021  :
- 1 500 euros pour les agents affectés dans une com-

mune relevant d’une zone ALUR, ainsi que s’ils exer-
cent de manière habituelle leurs fonctions dans un
quartier prioritaire de la politique de la ville.
- 700 euros pour les agents affectés dans les commu-
nes non citées.
Chaque agent de l’État ne peut bénéficier qu’une seule
fois de l’AIP au cours de sa carrière, .
Comment faire sa demande :
- remplir le formulaire directement sur le site https://
www.aip-fonctionpublique.fr/

AIP : intégrations des contractuels (sous conditions) 

La crise sanitaire et les 

nouvelles mesures appli-

cables à nos Restaurants 

Inter Administratifs vont à 

nouveau les mettre dans 

une situation financière 

délicate. La délégation 

FGF-FO du CIAS a deman-

dé à ce que les surcoûts 

pour maintenir les prix 

des repas au même ni-

veau soient pris en charge 

par les administrations 

associées, comme prévu 

par les textes. Elle a éga-

lement renouvelé sa de-

mande de création d'un 

fond spécial pour prendre 

en charge les surcoûts liés 

aux extérieurs  (convive 

non fonctionnaire d’état)  

qui restent à la charge des 

associations de gestion. Il 

est essentiel de faire en 

sorte que les RIA sortent 

de cette crise en restant à 

l'équilibre financier, afin 

d'éviter toute fermeture 

qui pénaliserait les agents 

bénéficiaires.  

Ultra-Marins RIA 

Toute l’équipe de la  
FGF-FO au CIAS  

vous souhaite les plus     
belles fêtes de fin d’année 

possibles 
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FLYERS (disponibles d ans vos SRIAS) 
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FLYERS (disponibles d ans vos SRIAS) 


